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Tableau et schémas issus du quide SETRA « Aménagement des carrefours
interurbains sur les routes principales »

Abaque donnant la distance de visibilité (D) en fonction de la vitesse pratiquée sur la voie
principale (Vgs) et du temps de franchissement (1) :

1=11s
1=10s
1= 95
t=8s
i1=7s
t=6s

Distance de visibilité (en m)
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Vitesse (VB5) sur la voie principale (en kmih)

Exemple de construction des « triangles » de visibilité pour les usagers de la route secondaire, en
situation de « Cédez le passage (panneau AB3a) » et d’« Arrét (panneau STOP) » :
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